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Toute la France debout pouf la 
Victoire du Droit I

L A  P A IX  B R U S Q U É E

L  Allemagne marque dans ses réponses une hâte fébrile, sinon à 
conclure la paix, du moins à obtenir un armistice.

Après l’arrogance et les prétentions des mois derniers, il faut qu’il 
existe une raison grave pour que 1 ennemi prenne cette attitude d’apparente 
soumission.

La vérité est que l’armée allemande est dans une situation critique.
Les troupes qui résistent au centre du front, face à Paris, alors que les 

deux ailes cèdent en Champagne et dans le Nord peuvent être gravement 
menacées.

Le grand État-M ajor allemand est obligé à la retraite par les victoires 
des Alliés. Son recul n’est pas l’évacuation demandée par le président 
Wilson, comme il cherchera à le faire croire, mais la conséquence de nos 
victoires.

L’A R M IS T IC E  et la P A IX  B R U S Q U É E , cherchés par l’A lle
magne sont destinés à sauver l’armée allemande d’une déroute, comme 
l'attaque brusquée de 1914 ,  devait lui assurer la victoire.

Du sang-froid. Ne nous laissons plus prendre aux offres trompeuses, 
aux promesses et imposons une paix durable sur des réalités et des garanties.

UNION DES GRANDES ASSOCIATIONS FRANÇAISES 
CONTRE LA PROPAGANDE ENNEMIE

Les Nouvelles
de la Guerre

DE LA SEMAINE

Samedi 19 Octobre
Qaelles bonnes nonvelles depuis la 

publication de notre dernier numéro. Les 
alliés ont continué de victoire en victoire 
dans les Flandres. Oslende, Lille et 
Douai ont été libérés. Menacés par la 
progression constante des troupes alliées, 
les allemands ont précipité leur retraite. 
Le Roi et la Reine des Belges, ces nobles 
figures qui sont le symbole de la Belgique 
fidèles jusqu’à la mort rentrant à Ostende 
qu’ils avaient traversé en hâie en s’échap
pant d’Anvers, il y 4 ans ! voila dans une 
même journée des événements qui ont 
rempli d’émotion tous les alliés et particu
lièrement la France et la Belgique unies 
aujourd'hui dans la joie. Le recul allemand 
commencé le 16 octobre sous la poussée 
victorieuse du groupe d’armées placé sous 
le commandement de S. M. le Roi des 
Belges a continué sur tout le front du 
groupe d’armées entre la Mer du Nord et 
la Lys. L’armée Belge est entrée à Ostende. 
D’autre part, les troupes alliées sont en 
trées dans Douai, ayant brisé la résistance 
des arriéres gardes ennemies sur la ligne 
du canal de la Haute-Deule. Les troupes 
de la5e armée britannique, ont encerclé et 
pris la vdle de Lille. On fonde encore de 
grands espoirs qui émeuvent la patrie 
entière.

Dimanche 2 0  Octobre
Les alliés victorieux ont continué hier 

leur magnifique moisson. Dans les Flan
dres, Bruges, Roubaix, Tourcoing et de 
nombreuses localités ont enrichi le bilan 
de leurs trophées. C’est le général Plumer 
qui a eu l’ho.ineur de prendre Roubaix et 
Tourcoing, tandis que le général Horme 
menait avec entrain le nettoiement du 
saillant et portait le gros de son armée 
j ’usqu’à Ascq, à 7 kilomètres à l’est de 
Lille et à Marquette à 4 kilomètres à l’ouest 
de Bouchain.

Dans le secteur Le-Cateau-Neuvillette, 
les généraux Rawlinson et Debeney ont 
brisé la résistance de l’ennemi. Dans le 
triangle de l’Oise et de la Serre, notre 
nouveau front est jalonné parles  villages 
de Séry-les Mézières, Surfontaire et l’est 
de Nouvion-Catillon. L’armée Gouraud à 
franchi l’Aisne près de Vouziers

Un fait historique vient de se produire 
dont les conséquences ne peuvent être 
prévues en ces heures troubles : ;La 
Hongrie a proclamé sou h dépendance et 
son autonomie absolues. En même temps, 
l’Empereur Charles décidait de transfor
mer l'Autriche en un état fédératif com
prenant quatre états : l’allemand, le 
tchèque, l’illyrien et l’ukrainien. Un autre 
acte important de l’empereur a été de 
rattacher à la Pologne la province de 
Gallicie. Il est à prévoir que l’Allemagne, 
étant obligée de céder les provinces 
polonaises qu’elle détient, la grande 
Pologne sera prochainement une réalité 
politique. Ce sont là des actes de la p'us 
haute gravité, tous fort heureux, qui 
apparaissentcomme des actes “ préalables” 
sans lesquels on ne peut aborder aucune 
négociation de paix,

Lundi 21 Octobre
‘ Une vague de désespoir passe sur 

l’allemagne” , écrivait ces jours-ci, un 
journal de Berlin. Ch z nous, en revanche, 
nous avons la vague de joie. La récupé

ration des territoires de la Belgique et de 
nos régions du Nord s’effectue avec une 
vitesse inespérée. L’ennemi semble mar
quer son intention de se replier derrière 
l’Escaut tant il parait attacher peu de prix 
au terrain de la rive gauche de ceiflcuve. 
Les troupes anglaises à l’est de Roubaix 
et de Tourcoing, ne sont plus qu’à quel
ques kilomètres de l’Escaut Demain, la 
grande poche de Lille ne sera plus qu’un 
souvenir.

A l’est de la haute vallée de la Selle et 
dans la région du coude de l’Oise, les 
progrès continuent. Les alliés sont parve
nus à border le canal de la Sambre depuis 
les abords du bois Lévèque jusqu’au 
coude de l’Oise. De même, en aval de 
Guise, l’Oise se dégage de plus en plus 
sous l’énergique pression de la droite de 
l’arméé Debeney. La poire va bientôt être 
mûre pour la gauche de l’armée Mangin. 
L’armée Guillaumat a fait également un 
bond en avant et repris sur la rive gauche 
du ruisseau des B ines, le terrain que de 
furieuses contre-attaques nous avaient 
fait perdre ces derniers jours. Enfin, 
l’armée Gouraud continue à tendre la 
perche à l’armée Pershing à travers l’épais 
massif boisé qui borde l’Aisne au nord de 
Grandpré et à l’est de Vouziers. La pince 
se serre dans ces régions, et nous espérons 
bientôt de magnifiques résultats.

Mardi 2 2  Octobre
Les Allemands ne paraissent pas tenir 

à garder la ligue de la Lys. Les troupes 
franco-belges ont encore gagné du terrain 
versGand la 2 ’ a rm /e  bri an ûque a forcé 
les passages de la Lys, sur une douzaine 
de kilomètres en aval de Courtrai. Plus au 
sud, les Anglais sont parvenus jusqu’à 
l’Escaut, à 12 kilomètres au nord de 
Tournai. Us ont réussi également a fran
chir la Selle sur un front de plus de 20 
kilomètres. Par celte progression heureu
se,jiis se préparentà déborder Valenciennes 
La ville de Solesmes a été prise, malgré 
une résistance opiniâtre de l’ennemi. 
Malgré le mauvais temps, les troupes 
françaises ont élargi leurs positions entre 
l’Oise et la S-rre , et pris pied sur les 
croupes à l’ouest de Grandlup. La progrès 
sion continue à l’est de Vouziers

Ce n’est pas l’eau qui tombait du ciel 
dimanche dernier qui a pu empêcher les 
milliers de parisiens à souscrire à l’em
prunt. Place de la Concorde, parmis les 
canons et les avions] pris à l’ennemi, on 
souscrivait ferme a s pied de la statue de 
Lille, où une ba ;qt e avait ouvert un 
guichet sur un canon. La première per
sonne qui, à l’ Hôtel-de-Ville de la Capitale 
ait souscrit à l’emprunt et signé au livre 
d’or après le Piésident de la République 
est un Américain, M. Nelson Cromwel, 
dont la souscription s’élève à 1 million 
500.000 francs.

Mercredi 2 3  Octobre
Les armées alliées avancent sur tout le 

front. Elles se rapprochent de l’Escaut et 
la résistance de l ’ennemi devient plus 
forte, mais grâce à l’énergie indomptable 
de nos soldats, elle ne tardera pas à être 
brisée. Les alliés britanniques sont mainte
nant devant les faubourgs de Valenciennes 
et la chute de cette importante sous-pré- 
fecture du nord est attendue incessament. 
L’arméa Mangin est aux portes de Uréoy. 
Une douzaine de kilomètres encore à 
franchir pour atteindre la grande ligue de 
de communication Guise-Montcornet. Les 
allemands cherchent à refouler les élé
ments avancés de l’aile droite de l’armée 
Gouraud qui sé sont établis sur les hau
teurs de l’Aisne, à l’est de Vouziers. 
L’armée américaine avance entre Grandpré 
et la Meuse. D’autre part, en Orient, les 
troupes françaises ont atteint le Danube.

C’est avec plaisir que nous constatons 
l’hommage que vient de rendre le Roi 
Georges V au méréchal Foch “  j ’ai cons
taté, dit-il-avec un plaisir tout particulier 
que l’illustre soldat de France le maréchal 
Foch, qui dirige Iss opérations dans leur 
ensemble, jouit de la confiance et de 
l’admiration de toutes les armées.

Attendons et ayons confiance, là victoire 
approche.

d é p a r t e m e n t
lia zone des armées.

L'O fficiel du 17 octobre publie un nou
vel arrêté concernant la circulation dans 
la zone des armées.

Cette zone est ainsi divisée :
1. Divisions de la zone des armées. —
La zone des armées est divisée en trois 

sections : la l re section comprend les dé
partements de l’Eure (partie située sur la 
rive gauche de la Seine), Seine-et-Chse, 
Seine, Eure-et-Loir, Loiret, Côte-d’Or, 
Yonne (sauf l'arrondissement de Sens) et 
Seine-et-Marne (la partie située sur la 
rive gauche de la Seine),

La 2e section comprend tes départe
ments ou partie des départements ci- 
après :

Syine-Inférieure, Eure (partie située sur 
la rive droite de la Seine),

Oise (parlie située au sud et à l'ouest 
des voies ferrées passant p a r  Grandvil- 
liers, Beauvais, M ouy, C n il, Senlis, Or- 
moy-VHier s, ju sq u 'à  la lim ite  de Seine- 
et-Marne).

Seine-et-Marne (partie généralement 
comprise à l’ouest et au sud des voies fer
rées passant depuis la limite de l’Oise par 
Saint-Mard, Saint Soupplets, Meaux, La- 
gny, Morcerf, Fontenay, Verneuil-l’Etang, 
Mormant, Nangis, Longueville, jusqu’à la 
limite de l’Aube).

Yonne (l’arrondissement de Sens).
Aube et Marne (parties situées au sud 

des voies ferrées passant depuis la limite 
de Seine-et-Marne par Nogent-sur-Seine, 
Romilly et Anglure, sur la rive gauche de 
l’Aube, d’Auglure à Arcis-sur-Aube, à 
l’est de la voie ferrée d’Arcis-sur-Aube à 
Sommesous, au sud de la voie ferrée de 
Sommesous à Vitry-ie-François et à Ser- 
maize).

Meuse (partie située au sud de la voie 
ferrée de Paris à Avricourt, depuis la li
mite de la Marne jusqu’à la limite du can
ton de Ligny ; les cantons d’Aucerville et 
de Vaucouleurs).

Meurthe-et-Moselle (partie située au sud 
et à l’ouest de la voie ferrée passant par 
Foug, Toul, Pont-Saint-Vincent, Neuves- 
Maisons, Nancy, Saint-Nicolas-du-Port, 
Blainville, Bayon, jusqu’à la limite des 
Vosges),

Vosges (partie située à l’ouest de la voie 
ferrée desservant Charmes, Epinal, Re- 
miremont, Saint Maurice).

Haute-Marne, Hante-Saône, Doubs 
(moins la partie située à l’est de la voie 
ferrée de Belfort à Montbéliard à Maîche, 
de la voie ferrée de Maîche à Morteau et 
du cours du Doubs jusqu’à sa source).

La 3B section comprend toute la partie 
de la zone des armées située au nord et à 
l’est des deux sections précédentes (1).

La partie de la 3e section la plus rap
prochée du front porte le nom de zone 
avancée.

La limite arrière de la zone avancée est 
fixée par le général commandant en chef.

Ces sections peuvent être modifiées en 
raison de la marche des opérations.

Les régies de circulation pour les ci
toyens français dans la 2<‘ section sont les 
suivantes :

A. —  PA R  TOUT AUTRE MODE

D E LOCOMOTION QUE L ’AUTOMOBILE

34. — P our circuler dans la 2° section 
ouépour se rendre dans la zone de l'in té
rieur ou dans la l Te section de la zone 
des armées :

1° Pour circuler dans l'intérieur du dé
partement de leur résidence, mais sans 
sortir de la 2* section : Sont dispensés de 
titre de circulation mais doivent pouvoir 
justifier de leur identité à toute réquisi
tion des agents de l’autorité.

2° Pour circuler dans l’intérieur de la 
2e section mais au delà des limites du dé
partement de leur résidence ou pour se 
rendre dans la zone de l’intérieur ou dans 
la l ,e section de la zone des armées, — 
Doivent être titulaires, soit :

a) D’un sauf conduit, de préférence con
forme au modèle donné à 1 annexe V, dé
livré par le maire ou le commissaire de 
police de leur résidence et indiquant les 
localités de destination ou le f érimètre de 
circulation

b) D’une carte permanente de circula
tion conforme au modèle donné à l’annexe 
VII, délivrée par le maire ou le commis
saire de police de leur résidence. Cette 
carte donne droit de circuler librement 
dans les l re et 2° sections de la zone des 
armées et dans la zone de l’intérieur.

L’Emprunt de la Libération
E T

Pgr l’Évêque de Beauvais.
Mgr Le Senne, évêque de Beauvais, 

vient d’adresser aux fidèles de son diocèse 
une lettre qui a été lue dimanche dernier 
en chaire, à la Cathédrale de Senlis, pour 
recommander le quatrième emprunt de 
guerre.

Après avoir reproduit l’appel des Cardi
naux français aux Catholiques de France, 
Mgr l’Evêque de Beauvais, s’exprime 
ainsi :

« Nous n’avons, Nos très chers Frères, 
rien à ajouter à cette page qui résume 
d’une manière si émouvante les raisons 
que nous avons d’espérer en la prochaine 
et définitive victoire de nos armées et 
celles qui nous font un rigoureux devoir, 
en souscrivant à l’emprunt, de les aider à 
obtenir ce résultat,
■ « Cet emprunt, vous le savez, a été 

,! nommé l’E m prun t de la libération  
Nos vaillants alliés d’Amérique, pendant 
le même temps, sont invités à souscrire à 
un emprunt qu’ils ont appelé l 'E m prun t 
de la liberté.

« Libération du territoire occupé ét 
pillé par l’ennemi, liberté du monde odieu
sement violée par lui : tel est en effet le 
double but que nous poursuivons dans 
cette guerre. Il mérite que nous lui fas
sions tous les sacrifices qu’il exige, celui 
de notre fortune comme celui de notre 
sang

« Nous venons de goûter dans notre 
diocèse le bienfait de la délivrance de 
notre territoire. Notre joie, pour être 
mélangée d’une grande tristesse devant 
les ruines que nous constatons, ne laisse 
pas d’être très profonde. Après le nôtre, 
d’autres territoires ont été, au prix de 
sanglants efforts, arrachés à l’ennemi. Le 
travail de la libération se poursuit avec 
succès. Pour qu’il s’accomplisse totale
ment, il faut procurer à nos armées les 
munitions dont elles ont besoin. Vous les 
leur procurerez en souscrivant à l’em 
prunt. Vous voudrez donner le plus vite 
possible à ceux de vos frères qui gémissent 
encore sous le joug l’ennemi et qui 
attendent de nous comme de nos magnifi
que soldats leur délivrance, la joie que 
vous goûtez aujourd’hui.

c Hélas I beaucoup d’entre vous ne pour
ront pas donner au gré de leurs désirs 
et dans la mesure où ils ont donné dans 
le passé. Les dévastai ons qu’ils ont subies 
les ont singulièrement appauvris et peut- 
être ruinés. C’est un motif de plus pour 
les autres, pour ceux que la guerre a épar
gnés et peut-être enrichis, de se montrer 
généreux et d’empêcher, par leurs lar
gesses, un déficit que pourrait faire re 
douter la détresse de tant de victimes de 
guerre.

« Il faut que le département réalise 
une somme aussi élevée que celle qu’il a 
souscrite aux précédents emprunts. Nous 
avons donné, pendant l’invasion, l’exem 
ple du courage civique et patriotique. 
Continuons de le donner en souscrivant 
généreusement à l’Emprunt de la Libéra
tion et de la Paix.

A la suite de la lettre nous trouvons 
ce nota :

« Sur la demande que le gouvernement 
nous en a faite, nous acceptons de rece
voir pour les transmettre à la Banque de 
France, les souscriptions qu’on voudra 
bien nous envoyer. Prière de les adresser 
à M. le Chancelier de l’Evêché.

(1) Décret en date du 18 juillet 1918, modifié 
par i’arrété interministériel en date du 22 août 
1918.

— AVI S —
Notre confrère Henri Regnault qui col

labora déjà au Journal, à Y Intransigeant 
à Y Eclair, à VAéro, aux N ouvelles Com
merciales et à de nombreuses revues, as
surera désormais la direction du Conseil
ler M unicipal, 15 bis, boulevard Saint- 
Denis.

Notre confrère Charles Danier, qui 
fonda ce journal il y a cinq ans, en con
serve l’administration générale.

Chaurbre de Commerce 
de Beauvais et de l’Oise.

Le canal Dieppe-Paris.
La Chambre de Commerce de l’Oise 

nous communique la note suivante :
Au cours de l’importante réunion tenue 

à Dieppe le 8 septembre et dont il a été 
parlé en son temps, les deux tracés du 
Canal projeté entre Dieppe et Paris avaient 
été arrêtés en principe, sur l’intervention 
d’un des principaux membres du Comité 
d’études, M. le Sénateur Emile Dupont, 
Président de la Chambre de Commerce de 
l’Oise, qui fit valoir avec une force per
suasive le large intérêt économique que 
présente d’ores et déjà la création d’un 
chemin d’eau reliant Dieppe à l’Est par le 
Beauvaisis et la région creilloise.

Dans sa séance plénière, qui eut lieu 
jeudi dernier à son siège de Paris, le Co
mité d’études, — dont les ingénieurs, 
MM. Sechmann et Ferrus, étaient venus 
le 6 octobre, se livrer à, Beauvais à un 
examen sur place, — a adopté, par un vote 
unanime, la thèse de M. le Sénateur E. 
Dupont et de ses collègues de l’Oise, 
MM. Desgroux, Troendlé et Loisel.

En conséquence, il a été décidé qu’au 
tracé principal, le plus court : Dieppe- 
Gournay Gisors-Conllins, sera jointe, 
pour une exécution simultanée, la bran
cha Gournay-Beauvais-Creil, la première 

-voie devant être construite à grande sec
tion et la seconde à moindre section.

Telle est l’information fournie samedi 
12 co irant, par le Président aux membres 
de la Chambre de Commerce, réunis en 
leur séance mensuelle.

Cela constitue, pour la ville de Beau
vais, comme pour tout le département, un 
résultat excellent et gros des plus heu
reuses conséquences. Une manifestation 
prochaine en apportera, du reste, une 
consécration nouvelle.

La Chambre de Commerce, en effet, et 
la municipalité beauvaisienne viennent de 
se mettre d’accord pour organiser, à 
l’exemple de celle de Dieppe, une récep
tion dont la date a été fixée au dimanche 
27 courant, et qui aura lieu à Beauvais. 
Le programme en sera incessamment 
arrêté.
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J T  J r a v e r s  S e n lis
Carnet senlisien

S o u v e n o n ^ - r j o u j  !

Je ne puis dire combien ils sont, là bas, 
dormant leur dernier sommeil, mais, 
Senlisiennes et Senlisiens, allez voir de 
quelle parure on a couvert la terre qui les 
enveloppe, vous serez dans l’admiration. 
Et puis, près des tombes de ces héros, 
vous laisserez couler vos larmes, lente
ment, très lentement sous l’émotion qui 
vous étreindra.

Ce champ du repos de nos braves dé
fenseurs ce n ’est qu’un parterre de fleurs 
aux couleurs éclatantes; des pensées aux 
Ions les plus variés, des chrysanthèmes 
aux colorations diverses, et tant d’autres 
que la terre ne se voit presque plus.

Les croix, toutes pareilles, sont alignées 
sur les tombes comme les soldats à l’exer
cice, avec les noms très lisibles des mili
taires de tous les coins de France et de 
tous les coins du monde, hommes du 
nord, du centre et du midi, bretons, pro
vençaux, angevins, africains, anglais, 
américains. Une croix porte le mot « in
connu » Une autre, celle d’un lieutenant- 
aviateur, porte une plaque où sont ins
crits ces mois : « Jésus a dit : Il n’est pas 
de plus grand amour que de donner sa vie 
pour ses amis ». De nombreuses cou
ronnes, toutes plus belles les unes que les 
autres, portent en exergue des mots 
comme ceux-ci : A mon mari bien-aimé. 
A mon cher papa. A notre fils adoré. A 
mon neveu mort pour son pays. A mon 
bon papa. A notre cousin. A notre re
gretté camarade. Souvenir, etc.

Les cocardes tricolores et les cocardes 
des peuples alliés ornent partout les 
croix, et de loin elles se confondent avec 
les fleurs et forment avec elles un magni
fique parterre de gloire.

Que de morts I que de parents en deuil ! 
que de pleurs la guerre maudite déchaînée 
par un Kaiser barbare et orgueilleux aura 
fait verser.

Voici qu’en ces jours d’automne appa
raît la traditionnelle fête des Morts, celle 
ou communient toutes les croyances et 
toutes les classes.

Nos défunts, et particulièrement nos 
chers soldats, ont droit à une journée 
uniquement consacrée à leur souvenir. 
Nous devons leur témoigner, par tous les 
moyens dont nous disposons, notre re
connaissance et notre affection.

Pendant ces fêtes de la Toussaint, 
croyants, rendons-nous dans notre vieille 
cathédrale et pieusement, par une prière 
ardente et suppliante, demandons au Dieu 
des armées de continuer à refouler l’en
nemi de notre territoire, afin d’imposer à 
l’Allemagne une paix qui soit pour nous 
une paix du droit, de justice, de répara
tions, de garanties et d’expiation.

Et tous, habitants de Senlis, allons aux 
cimetières et, après avoir rendu visite aux 
êtres qui nous étaient si chers, transpor
tons-nous aux tombes de nos glorieux 
soldats français et alliés.

Us sont là, coude à coude, unis fra ter
nellement dans le repos comme ils le 
furent dans l’action pour le salut de la 
France bien-aimée, mais aussi pour la 
défense des droits de l’humanité. Inoli- 
nims-nous avec respect devant leurs 
tombes, car le poëte Victor Hugo a dit :
Ceux qui pieusement sont morts pour la Patrie,
Ont droit qu’à leurs tombeaux, la foule vienne et prie I

Ne les sentons-nous pas surgir dans 
nos coeurs ces glorieux morts, en ce 
moment surtout où l’ennemi recule de 
jour en jour, comme écrasé p i r  le poids 
de sa barbarie. On voudrait ressusciter 
les morts pour leur apprendre les bonnes 
nouvelles.

Ecoutons, ils semblent nous crier : 
« Vous tous qui restez, ne lâchez pas, 
« tenez bon ! car l’ennemi va sombrer 
« bientôt. Nous apercevons les troupes de 
« Guillaume lassées et désorganisées, 
« elles ont perdu l’élan de l’assaut et leur 
« force de résistance diminue, nous 
« voyons l’aurore de la victoire qui luit 
« devant nos yeux. Ne lui faites pas pitié, 
« à cet ennemi barbare, car il n ’en a pas 
« eu depuis qu’il a déchainé cette guerre. 
« Il faut qu’il soit châtié pour tous les 
« crimes qu’il a commis. Souvenez-vous 
« de ce qu’il a fait dans votre ville en 
« 1914, le bon et dévoué maire, M. Odent, 
« fusillé avec un certain nombre d habi- 
« tants, 104 maisons incendiées systéma- 
« tiquement. Non, pas de pitié pour cette 
« race à jamais maudite, il faut qu’elle 
« expie tous ses crimes. »

Ces glorieux morts ont droit, pendant 
les fêtes de la Toussaint, à notre souvenir. 
Selon la parole du poëte, il faut que “  la 
voix du peuple entier les berce en leurs 
tombeaux ” .

Avec le président Deschanel, disons à 
notre tour :

« Morts sacrés, levez-vous ! Votre sang 
« a rajeuni la terre, par vous la justice se 
« lève. »

Souvenons-nous. L.

Conseil d’arrondissement.
Le Conseil d’arrondissement s’est réuni 

à la sous-préfecture de notre ville le 11 
octobre dernier, sous la présidence de 
M. Vignon, conseiller d’arrondissement 
du canton de Neuilly-en-Thelle.

Etaient présents : MM. Delozanne, du 
canton de Beiz, Aury-Pauquet, du canton 
de Creil, et Pierret, du canton de Nan- 
teuil-le-Haudouin.

Excusés : MM. Punant et Bourdillat.
Au début de la séance, M. le Président 

a rappelé en termes élogieux la vie toute

de dévouement de M. J.-B. Turquel, 
décédé.

Après avoir approuvé l’état du sous- 
répartement des contributions person
nelle mobilière et portes et fenêtres pour 
1919, le Conseil a émis les vœux sui
vants :

1° Sur la proposition de M. Aury-
Pauquet. que la Cie du chemin de fer du 
Nord puisse mettre en marche un train, 
au départ de Senlis, vers 11 h. 30, vers 
Chantilly, qui permettrait la correspon
dance pour Paris et pour Creil.

2° Sur la proposition de MM. Pierret'e t 
Delazanne, la mise en marche d’un train 
vers Senlis, au départ de Crépy-en-Valois, 
vers 10 h. 30.

3° Sur la proposition de M. Aury-
Pauquet, que toute facilité soit accordée 
pour les expéditions en grande et petite 
vitesse et pour n ’importe quelle quantité.

4° Sur la proposition de M. Aury-
Pauquet, que des autorisations soient 
accordées pour le retour, par les compa
gnies de chemins de fer, des emballages
d e  t o u t e  n a t u r e  ( c a i s s e s ,  f û t s  v id e s ,  e tc  )-

5° Sur la proposition de MM. Aury- 
Pauquet et Pierret, que les travaux de 
construction de la ligne Aulnay-sous-Bois 
à Rivecourt soit repris à b re f  délai, cette 
ligne devant rendre les plus grands ser
vices au commerce et à l’industrie pour 
la reconstitution des régions atteintes 
par la guerre.

A ux Abonnés du Gaz

A V I S

Le Directeur provisoire de l’usine à gaz 
est heureux d’informer les Abonnés de la 
Compagnie Générale Française et Conti
nentale d’Eclairage, que le service du gaz 
aux abonnés recommencera D im a n c h e  
p ro c h a in ,  27  O c to b re ,  à  1 0  h .  30 , 
dans les conditions prescrites par le Décret 
du 10 Juin 1917, qui a été publié par le 
Journal officiel du Mercredi 13 Juin 
1917, dont voici un extrait :

A rt. O r — S ur tout l'ensemble du  
territoire, la distribution du gaz sera 
interrom pue tous les jo u rs  de 8 h. 50  
d 10 h. 30, de 14 h. à 17 h. 30, 
de HY h. à A  h. 30.

Des dérogations pourront être accor
dées par te Ministre de l'arm em ent 
[Sous-Secrétariat d’E ta t a u x  m unitions). 
t Les Abonnés doivent, dès à présent, 

s’assurer que les robinets de leurs comp
teurs sont bien fermés ; ils ne devront les 
ouvrir pour aucun motif avant Dimanche 
27, à 10 h. 30, et ils devront ensuite tenir 
les robinets rigoureusement fermés pen
dant les heures d’arrêt.

Senlis, le 23 Octobre 1918.
A ug. G andillon.

L 'ïin m t  4e_l_a Libération
Notre vieille cathédrale a fait entendre 

dimanche à midi son joyeux carillon, 
pendant un quart d’heure, en l’honneur 
de l’ouverture de l’emprunt de la libéra
tion.

L’emprunt de la libération du territoire 
qui pourrait déjà s’appeler l’emprunt de 
la victoire est en souscription dans la 
France entière.

Tous les épargnants, tous les porteurs 
de bons et obligations de la Défense 
nationale, tous les propriétaires de rente 
russe, dont les coupons sont demeurés 
impayés, sont invités à prouver la solidité 
du crédit de la France. Il n ’est pas ju s 
qu’aux détenteurs de coupons de rentes 
françaises 5 7° 1915 1916 et 4 %  1917 et 
de pièces de monnaie divisionnaires à 
l’effigie de Napoléon III lauré, qui ne 
puissent faire un effort financier. Eu un 
mot, lecteur, l’armée de l’épargne est 
mobilisée : il s’agit de remporter une 
grande victoire financière.

En souscrivant à l’emprunt de la libé
ration on fera son devoir de bon français 
tout en faisant une bonne affaire. Cette 
dernière perspective n ’a rien de contraire 
à l’idée de devoir. L’épargne u’a pas cessé 
de faire confiance à l’Etat pour la con
duite de la guerre, elle mérite d’être à 
l’honneur maintenant que la victoire est 
acquise. L. » -  .

Œuvre
de l'Entretien des Tombes 

militaires de Senlis.
A l’approche de la Fête des Morts, le 

Comité de l’OEuvre de l’Entretien des 
Tombes militaires de Senlis sera recon
naissant, aux personnes pouvant disposer 
de fleurs ou de plantes pour l’ornementa
tion des tombes, de les faire déposer chez 
M. Turquet de la Boisserie, ordonnateur, 
au vieux château, ou d e n  aviser M. 
Bonamy, secrétaire, 23, rue du Châtel, 
qui les fera prendre à domicile.

Mort au champ d'honneur.
Le sergent Jacques Mollandm, fils du 

général Mollandin, et ancien élève de 
l’Institution Saint-Vincent, vient de tom
ber au champ d’honneur.

Nous prions la famille en deuil de bien 
vouloir agréer nos plus respectueuses 
condoléances.

***
Une messe sera dite en la cathédrale 

de Senlis, le Lundi 28 Octobre à / 0  heu
res et dem ie pour le repos de l’âme du 
sergent Jacques Mollandin, décoré de la 
croix de guerre, mort pour la France le 
14 septembre dernier.

Il ne sera pas envoyé de lettres d’invi
tation le présent avis en tenant lieu.



L E  COURRIER D E  L ’O I S E

Dans l’Armée.
Nous apprenons avec plaisir que, par 

décision miusiérioLLe du B octobre 1918, * 
M. Louis Lombard, du service des ponts 
et chaussées de notre ville, ofli ;ier d’ad 
ministration de 3* classe à l’Etat-Majcr 
particulier du génie, aux armées, à titre 
temporaire, vient d’être nommé à titre 
définitif.

Toutes nos félicitations.

***
Par arrêté ministériel du 3 octobre 

1918, notre sympathique concitoyen, M. 
Gaston Loir, avoué près le tribunal civil 
de Sentis, a été nommé à titre temporaire 
dans le cadre auxiliaire de l’intendance, 
au grade d’attaché de 2° classe, pour être 
mis à la disposition du ministre de l’agri
culture et du ravitaillement.

Nous lui adressons nos plus vives féli
citations.

  »  ■ - -

NOTE DE LA PLACE

Le 27 Octobre sera la journée des Às.
Des avions survoleront Senlis: des tracts, 

des papillons seront remis aux pilotes 
pour êtres lancés par eux au oours des 
vols qu’ils effectueront sur la ville, si des 
missions relatives aux opérations ne s’y 
opposent pas.

Comité de la Croix Rouge 
et des Infirmières

Le mauvais temps survenu le jour de la 
vente de Charité, au profit de l’Hôpital 
Auxiliaire N° 29 de la Croix rouge 
Française n’a pas empéché nos Conci
toyens, d’apporter leur témoignage de 
sympathie à nos chers blessés et a l’œuvre 
qui depuis le 2 Septembre 1914 ne cesse 
de se dévouer.

La Croix rouge profondément touchée 
de cet élan généreux, a l’honneur d’offrir 
de cœur, sa respectueuse gratitude à 
toutes les personnes qui veulent bien 
1 aider dans l’œuvre de secours si Française 
qu’elle conduira jusqu’au bout pour la 
France et les Vaillantes armées.

A propos du marché
Nous lisons dans le Messager Eudois, 

le petit article ci-dessous qui intéressera 
nos ménagère s:

« Des incidents assez graves se sont 
produits jeudi sur le marché de Mers-les- 
Bains. Sans doute on ne saurait trop re
commander au public lecalme et la douceur 
dans les moyens d’action mais il est 
vraisemblablement scandaleux que rien 
ne soit fait pour l’application générale 
de la taxe. Au Tréport on l'applique. 
Aussitôt le marché se vide. Les œufs et le 
beurre s’embusquent, ou bien ils émigrent 
vers la Somme. Et comme bien des person
nes préfèrent acheter à n’importe quel prix 
plutôt que de manquer d’aliments néces
saires, la marchandise s’écoule quand 
môme... à des prix fabuleux ».

. Jeudi, il n’en a pas été tout à fait de 
même, parce qu’il y a eu intervention vio
lente des clients et intervention aussi des 
gendarmes; ce qui a amené une diminu
tion considérable des prix ».

« Au reste, la question de la taxe est des 
plus complexes. La taxe devait être géné
rale, s'appliquer â tout ce qui est taxable, 
aussi bien en ce qui concerne les cuirs, — 
que les cordonniers paient fort cher , — etc 
la ferraille, — qui a décuplé, — qu’en ce 
qui concerne le beurre, les œufs et le reste».

«Hélas! chez nous ,i tn ’y a pas d’autorité. 
Tout se rapporte à des votes qui s’achètent 
par la faiblesse, le bluff et la lâcheté Et 
ceux qui ne peuvent se rattraper sur rien, 
ceux qui non rien à vendre à personne, 
meurent de faim».

« Place aux nouveaux riches ! »

Arrestation pour vol.
Une demoiselle Marcelle V... est accu

sée de Vols commis à Compiègne, chez M. 
le comte de Latour, notamment de linge, 
argenterie, valise, etc.

Malgré ses protestations d’innocence, 
elle a été écrouée à la maison d’arrêt de 
Senlis.

Circulation 
dans la zone des arm ées.

Nous appelons tout particulièrement 
l’attention de nos lecteurs sur le nouveau 
régime concernant la circulation dans la 
zone des armées et que nous publions 
d’autre part à la rubrique “  Départe
ment ” .

♦
Pour se souvenir.

11 est interdit d’user d’appareils photo
graphiques, saut autorisation spéciale. 
Chacun sait cela

Par contre, notre confrère d’Amiens, 
“  le Progrès de la Somme ” , nous informe 
qu’on peut croquer au crayon et au pastel 
les coins ruinés des villes qui restent dans 
la zone des armées. De même, il n'y a 
aucune raison pour que la peinture à 
l’huile ne soit pas permise.

Mais... il est nécessaire d’en demander 
aussi 1 autorisation, comme pour la pho
tographie.

Nous ne supposons pas que la Place de 
Senlis la. refuserait aux amateurs, dont la 
discrétion ne saurait faire de doute, qui 
désireraient faire quelques croquis qui 
pourraient être utilisés après la guerre , à 
l’illustration de l’histoire locale.

Obi et perdu.
Il a été perdu à Senlis une bague- 

alliance homme gravée aux initiales.
Bonne récompense à qui la rapportera 

au bureau du journal ou â M. le commis
saire de Senlis.
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Vente de coupes de bois,
Mercredi a eu lieu, à Senlis, la vente 

des coupes de bois de la forêt domaniale 
de Chantilly, appartenant A ' ’
France.

Voici les résultats de cette vente
1er iot. — Canton de la Basse-Pomme- 

raye, 5* série, coupe 16, adjudicataire 
M. Caillotin fils, à Coye, 27 000 francs.

2' lot. — Canton du Chêne-Pouilleux, 
9° série, coupe 11, adjudicataire M. Perney 
à Senlis, 34.000 francs.

3e lot. — Canton des Vieilles-Garennes, 
10' série, coupe 11, adjudicataire M.
Moquet Pierre à Senlis, 19.200 francs.

4e lot. —  Canton du Bois Saint-Nicolas, 
12e série, coupe 13, adjudicataire M.
Paulmier à Vineuil-St Firmin, 27 000 fr.

S» lot. — Canton de la Fille-Morte, 13e 
série , coupe 16, adjudicataire M. Philippe 
à Pont-Sainte-Maxence, 20.000 francs.

6e lot. — Canton du Bois Saint-Dénis,
16e série, coupe 11, adjudicataire M.
Caillotin fils à Coye, 20.500 francs.

7e lot. — Canton de Champleux, 18« sé
rie, coupe 9, adjudicataire M. Longa à 
Coye, 7.050 francs.

8e lot. -  Canton d’Orry, 20e série, 
coupe 15, adjudicataire M. Coqueret a 
Orry-la-Ville, 22.000 francs.

9“ lot. — Canton de Coye, 21e série, 
coupe 12, adjudicataire M. Segond à Pans,  
6 000 francs. . ^

1 0 ° lot. — Canton de la Verrerie, 23 ' 
série, coupe 13, adjudicataire M. Caillotin 
fils à Coye, 28.500 francs.

41e lot. — Canton du Moulin, 24e série, 
coupe 12, adjudicataire M. Lemoine à 
Coye, 22.000 francs.

12e lot. — Canton de Bonnet, 25e série, 
coupe 7, adjudicataire M. Caillotin fils à 
Coye, 20.500 francs.

Coupes sur pieds par unités de pro
duits :

13“ lot. — Canton de la Butte-aux- 
Gens-d’Armes, 2e série, parcelle 17, adju
dicataire M. Minouflet à Senlis, rabais a 
75 O/o-

4 4 » [0 t. _  Canton de la Verrerie, 3e sé
rie, parcelle 17, adjudicataire M Garnier 
à Luzarches, rabais à 40 O/o-

Remerciements.
Madame Forest, les familles Boulanger 

et D ebressy , profondément touchées des 
nombreuses marques de sympathie qui 
leur ont été données, remercient toutes 
les personnes qui ont assisté aux obsèques 
de leur fille, petite-fille et nièce, ainsi 
que les enfants des écoles.

¥*¥
Une messe anniversaire sera célébrée 

en la cathédrale de Senlis, le mardi 5 no
vembre, à huit heures du matin, pour le 
repos de l’âme de M. Léon Forest et des 
défunts des familles Forest et Boulanger.

De la part des familles Boulanger et 
Forest.

place
Pharmacies ouvertes.

Demain dimanche, M. Morcrette, 
de la Halle.

Vendredi 1er novembre, jour de la 
Toussaint, M. Le Conte, place Henri IV.

Avis aux Jeunes Senlisiennes.
Les françaises demandées en mariage 

par des américains peuvent se faire ren 
seigne»' par les bureaux des Chevaliers de 
Colomb, 16, place de la Madeleine, à 
Paris, en ayant soin de donner avec clarté 
toutes les précisions de circonstance. Ils 
se feront un plaisir de rendre ce service.

Bien entendu, il faut tenir compte des 
délais qu’imposent les distances.
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Etat-civil de Sentis
du 12 au 24 O ctobre 1918.

N a issa n ces .
Jacqueline-Lucienne-ThérèseBosché, 

Place St-Martin.
Maurice Georges Stulmuler, rue 

Bellon.
Charles Jules-Désiré Ambrosi, fau

bourg St-Martin.
D écès.

Jespierre Louise-Alphonsine, épouse 
Prévost, 56 ans, Place St-Martin, 7. 

Pilet Gaston-Joseph, 1 mois, rue du 
Haut Viüevert.

Domart Marie-Madeleine, 16 ans, rue 
du Four.

Deiettre Aimée, 7 ans, faubourg 
St-Martiu.

Dubois Ernest-Oscar, 29 ans, méca
nicien, faubourg Saint-Martin, 1. 

Fontaine Camille, 59 ans, épouse 
Salé, faubourg Saint-Martin, 1. 

Leclercq Renée-Félicie, 6 ans, fau
bourg Saint-Martin, 1.

Liénard Robert, 15 ans, faubourg 
Saint Martin, 1.

Picot André-Victor, 10 ans, faubourg 
Saint-Martin.

Coqueret Marcelle-Marie, 2 ans, fau
bourg Saint-Martin.

Bracquemond Georgette:Renée, 1 an, 
rue de Paris, 38.

Leclercq Angèle-Georgina, épouse 
Coqueret, 79 ans, faubourg Saint- 
Maitia.

Clabault Marie-Sylvie, épouse Martin, 
75 ans, rue Bellon, 22.

Forest Odette-Clémence-Léone, 6 ans, 
rue aux Chevaux.

Clance Lucienne-Victorine, épouse 
Coiffard, 28 ans, rue de Meaux, 14. 

De Herdt Guberte-Suzaane, 1 mois, 
rue de Vilh vert.

Lapierre Victoire, épouse Hart, 25 ans, 
rue du Heaume, 8 .

Ambrosi Charles-Désiré, facteur ru
ral, 25 ans, faubourg Saint-Martin. 

Sterffe Eugénie, veuve Caudel,26 ans, 
faubourg Saint-Martin.

Desvaux Anne-Marie-Blanche, épouse 
Moieau, couturière, 26 ans, fau
bourg Saint-Martin.

Delabranche Médard, garçon bou
langer, 73 ans, faubourg St-Martin. 

Mathez Rosine, Vve Guénard, 83 ans, 
faubourg Saint-Martin.

Bonin Gaston-Louis, fondé de pou
voir, 34 ans, faubourg Saint-Martin,

Emprunt 4 O/o
de la Défense Nationale

Le Debrebant, 
seconde

Lnion Sportive du Patronage 
(U. S. P. C.)

T our de C r e il  P éd estr e

Nous apprenons avec plaisir qu’une 
des grandes épreuves sportives, à la mode 
cette année, va s’organiser dans notre 
ville : Le Tour de Creil pédestre.

L’initiative en est due à notre jeune et 
active société l’U. S. du patronage de 
Creil, qui chaque jour se multiplie pour 
encourager le sport, si nécessaire à nos 
jeunes gens.

Cette épreuve sera réservée à tous les 
civils sportifs de l’Oise, indépendants ou 
appartenant à des clubs. Toutefois les 
militaires de n ’importe quelles nations 
alliées pourront prendre part au Tour de 
Creil.

Nous espérons que tous les vaillants 
sportmen de l’Oise qui, à la dernière 
fête sportive et de bienfaisance, montrée 
ren t remarquablement qu’ils « tenaient 
toujours bon », auront à cœur de dispu
te r  cette épreuve, la seule dans son genre 
ayant été organisée cette année dans notre 
département.

En dernier lieu, nous apprenons que 
le Tour de Creil se disputera le 10 novem
bre et qu’il sera placé sous le haut patro
nage de la « Fédération Gymnastique et 
Sportive des Patronages de France (F. G. 
S. P .  F. )

Pour le Comité d’honneur, on cite déjà 
des noms des plus connus et des plus 
respectés par la jeunesse française.

Sachons attendre jusque dimanche 
prochain pour avoir plus de détails.

Dès maintenant, on peut s’engager par 
correspondance à M. Robert Lefèvre, 
secrétaire général du Comité d’organisa
tion, 14, rue Pasteur, Creil.

Bien indiquer les noms, prénoms, date 
de naissance, adresse, et si le coureur 
appartient à un club.

Le droit d’engagement est fixé à 
un franc.

Pertes et trouvailles.
Réclamer ou rapporter

au Commissariat.
Perdu. — Par Mme Diéraert, 26 ans, 

ménagère 56, rue du Haut-des Tufs, 6 
cartes d’alimentation de sa famille ; une 
par Mile Giral, 23 ans, comptable, 33 rue 
Boursier ; deux par Mme Trémoureux, 
54, rue de la République. —  Une boucle 
d’oreille d ’enfant, en or avec brillant pla
tine au-dessus, un sac à main contenant 
un porte-monnaie cuir jaunâtre, bouton 
pression, renfermant somme en billet, 
argent et menue monnaie, carte de circu
lation, plusieurs mouchoirs, un couteau 
et un sauf-conduit au nom de Mme Bru- 
ner, réfugiée à Pouilly (Oise) ; une bro 
che en or ; un livret par le soldat Pierre 
Cazie ; qu billet de 10 francs, du pont à 
l’église par un soldat permissionnaire 
sans famille, le rapporter 20, rue Jean- 
Jaurès.

Trouvé. — Par M. Masson, préparateur 
en pharmacie, dans J’officine de son pa
tron M. Berger, un porte-feuille conte 
nant billets, un stylo, 3 photographies et 
divers papiers. P a r  le soldat Lebras une 
action au capital de 100 francs de la 
Compagnie Générale aérienne. M. Berlin 
Constant, rue Etienne-Dolet prolongée, 
trouvé une pèlerine.

«Cût Jjanque de /  rance
reçoit dès à présent

LES SOUSCRIPTIONS
--------------------------------

O R E I L ,

Citation à l’ordre de la  brigade.
Le caporal Charles Lamoureux, qui 

était, avant la guerre, contremaitre aux 
usines Saxby, vient d’être cité à l’ordre 
de la brigade avec les motifs ci-après :

« Soldat doué de beaucoup de sang- 
froid et d’un grand courage, qui au cours 
de l’attaque du 15 juillet 1918, a assuré 
son service de liaison malgré te bombar
dement, avec un zèle, un entrain et un 
mépris du danger dignes d’éloges. »

Nous adressons au caporal Lamoureux, 
titulaire de 3 citations, nos sincères fé
licitations.

cham pion
cité une seconde fois.

Notre concitoyen Francis Debrebant, 
qui au mois d'Aout dernier, avait obtenu 
une citation comme agent de liaison, vient 
d’obtenir une nouvelle citation comme 
grenadier :

« Bon grenadier, a fait preuve d’un 
grand courage le 26 septembre au cours 
d’une contre-attaque ennemie. » 

L’Association Sportive Creilloise peut- 
être fière de son champion, qui vient de 
démontrer une fois de plus les bienfaits 
du sport, tant comme coureur que pour 
le lancement de la grenade.

Lamorlaye.
Cambriolage.

La gendarmerie du canton procède à 
une enquête au sujet d’un cambriolage 
qui a été commis nuitamment chez M 
Léon Graux.

Une somme de 1 200 francs en billets 
de la Banque de France, une montre en 
or de dame, et divers bijoux de valeur lui 
ont été soustraits.

Saint-Vaast-Ies-Mello.
Vandalisme.

Des malfaiteurs ont mutilé six peupliers 
appartenant à M. Hérouard Louis, domi 
cilié en celte localité.

3 peupliers ont été entaillés et la cime 
coupée aux trois autres.

La gendarmerie du canton recherche 
les auteurs de cet acte de vandalisme.

S E l S T L i I S
Orry-la-Ville.

Vol de pommes de terre.
Un cultivateur de cette localité, M 

Albert Meunier, a vu la femme S . . . ,  
occupée à arracher des pommes de terre 
lui appartenant, lieu dit Le chemin d e  
Sentis ” — Elle en avait enlevé 10 kilos 
qu’ebe a d’ailleurs rendus.

Procès-verbal a été dressé contre la 
femme S ..........

Etude de M« Maugin, notaire 
à Verbene (Oise).

DEUXIEME INSERTION

Suivant acte reçu par M' MAUGIN, 
notaire à Verbene, le trente sep
tembre mil neuf cent d ix -h u it, 
Monsieur Victor-Armand ( AUX, de 
Verberie, a vendu à Monsieur Emile 
REGNAULT, ouvrier agricole, a 
Verberie, un fonds de com 
m erce  d e c a fé  restaurant 
qu’il exp’oiiait it Verberie, et com 
prenant la clientèle et l’achalandage, 
le droit au bail et le matériel.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de M’ Maugin, dans les dix 
jours qui suivront la présente inser
tion.

Pour deuxième insertion, 
MAUGIN.

Etude de M' P ierre MAUGIN, 
notaire à Verberie (Oise).

PREMIÈRE INSERTION

Suivant acte reçu par M' MAUGIN, 
notaire à Verberie, le douze octobre 
mil neuf cent dix-huit, les héritiers 
de Monsieur Gustave BOUFFET, en 
soh vivant pharmacien, demeurant à 
Verberie, ont vendu à Monsieur 
Antonin FAUrHER, pharmacien, de
meurant ci-devant à Compiègne, rue 
des Domejiers, numéro 41, l’o ffi
c in e  d e  p h arm acie  exp'oitée 
par feu Monsieur Bouffât, dans une 
maison sise à Verberie, rue de la 
République, numéro 42, et compre
nant la clientèle et l’achalandage, le 
droit au bail, le matériel et les 
marques de fabrique de produits 
spécialisés.

L’entrée en jouissance a été fixée 
au premier octobre mil neuf cent 
dix huit.

Les oppositions seront reçues, en 
l’étude de M* Maugin, dans les dix 
jours qui suivront la seconde inser
tion.

Pour première insertion, 
MAUGIN.

Etude de M* B i u lé. greffier de paix 
à Crépy-en-Valois.

PREMIER AVIS

Aux termes d’un acte sous signa
tures privées en date, à Crépy-en- 
Valois, du vingt cinq septembre mil 
neuf cent dix-huit, enregistré. Mon
sieur et Madame BERTIN-FL AGE L LA 
de Crépy, ont cédé à Monsieur et 
Madame JALUT-STUART, de Crépy, 
le fon d s de com m erce d’ép i
cer ie  v ios. liqueurs et r e s 
taurant, qu i s exploitaient à 
Crépy-en-Vaiois, 19, rue de Paris, 
moyennant prix et conditions indi
qués audit acte.

L’entrée en jouissance a eu lieu 
le premier octobre m<l neuf cent 
dix-huit.

La présente insertion sera renou
velée dans ce journal le trois no
vembre prochain, et c’est de ceite 
dernière date que courra le délai de 
dix jours pour la sign fication d s 
oppositions, s ’il y a lieu, au domicile 
élu au preffe de la Justice de Paix 
du canton de Crépy-en-Valois.

Étude de M' B E L IM O G E S, 
commissaire-priseur 

de l’arrondissement de Senlis.

C H E V A U X
lïatériel de culture

ET

M O B I L I E R
A  V E W i J H I ?

PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE

Pour cause de cessation de culture, 
A la requête de M. et M»1' Leschrères 

A SENLIS
ferme Saint-Lazare,

L eD im au ch e 1 0 N o v e m b r e l9 I 8 ,
à une heure du soir,

Par le ministère de R. GERVAIS, 
suppléant M* Delimoges, mobilisé.

Pour guérir vos Jambes
Des plaies variqueuses, eczémas, varices, 

il faut employer le véritable Traitem ent 
de Bourgogne qui calme immédiatement 
la douleur. Douze ans de succès, après les 
expériences concluantes des hôpitaux de 
Paris, prouvent qu’il guérit toujours, sans 
repos, à peu de frais, dans les cas les 
plus anciens et les plus graves, même 
chez des vieillards*

Demander à M. Dupray, 26, Avenue de 
Tourville, Paris, la brochure gratuite 
N° L  67 donnant le traitement avec des 
oentaines d’attestations.

Revue des Livres.
L’Allemagne Boycottée

parM . F. Maurette. Une brochure in-16,,
0 fr. 75 (Hachette et Gi0, Paris)

Avec cette précision et cette clarté qui 
donnent à ses exposés un pouvoir si per
suasif, M. Maurette nous démontre ici que 
les Alliés peuvent faire, s’ils le veulent, 
une réalité de la débâcle économique dont 
l’Allemagne est menacée.

I e Parce que l’Allemagne est une p u i s ^  
sance industrielle qui, avant la guerre, 
achetait la plus grande quantité de ses 
matières premières à l’é .ranger.

2° Parce que les Alliés détieunent la plus 
grande partie des matières premières et 
des denrées indispensables à l’Allemagne.

Après avoir apporté les preuves les 
plus convaincantes à 1’ appui de ces véri
tés, M. Maurette conclut à la nécessité de 
la mise en commun par les Aînés de leurs 
ressources en matières premières aux 
dépens des empires centraux.

L E Ç O N S ^ .issP IG iE R
Commerce. Comptabilité, Sténo-Dactylo, Langue», etc. 
P rép a ra tio n  au x  Breveta e t a n z  Baccalauréat».

D E S I G N A T I O N
Deux chevaux âgés de 12 ans.
Une batteuse avec son moteur 

marque Gérés force quatre chevaux, 
une faucheuse-lieuse, une faucheuse 
à vert marque Marc Cormick, une 
terceuse à betteraves, une terceuse 
à pommes de terre, deux bons bra- 
bants, une javeleuse Albion, une

bois, un rouleau fonte, un hache- 
paille, un coupe-racines, un moulin 
a vanner, une grande pailleuse, une 
voiture à bascule, une voiture légère, 
trois tombereaux, un pressoir, une 
bascule et ses poids, une meule à 
faucheuses.

Quatre harnais de limon, deux 
bâcher, colùers et autres.

Un lot d’outils, un coffre à avoine, 
un bac »n fer ue 1 000  litres, un lot 
de tonneaux.

Un tas de fumier.
Une grande table de famille à sept 

allonges, une commode, un fourneau 
à pétrole.

Et nombreux autres objets.

CflMlüons ordinaires, —  An coiîtant.
Pour tous renseignements, s ’a

dresser à M. GERVAIS, suppléant 
Me Delimoges, 18, rue Sainte-Gene- 
viève, a Senlis.

E lu d es
de M» H aurice LEIMOIR, huissier 

à Senlis.
et de W' D E L IM O G E S, commis- 

missaire-priseur à Senlis.

Bons Meubles et Objets
Anciens et Modernes 

H E
PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE

A V1NEUIL, (près Chantilly) 
27, rue Poissonnière,

Le D im anche 27 Octobre 19L8,
une heure du soir.

Par le ministère de Raymond 
GERVAIS, suppléant M'a Ler.oir et 

Delimoges, mobilisés.

Conditions ord inaires. 
E xpressém ent au com ptant

On pourra visiter la v i l le  de la 
vente de deux heures à cinq heures, 
et le matin de la vente de neuf heu
res à onze heures.

Pour tous renseignements, s ’a
dresser à l’étude de M* Lenoir.

E'ude de M’ H É T R O Y , huissier 
à  Belz (Oise),

M ' D herbe huissier à Pont-Sainte- 
Maxence, suppléant.

La t  en te  d’A ttirail de cu l
tu re an n on cée  pour le  Di
m an ch e 3  N ovem bre 1918 , 
à  B argny, en  la  ferm e d e  
Madame vt uve Lebon

EST AJOURNÉE

Etude de M* P e t it ,  notaire à Senlis 
(O ise ).

DE 2 5  HECTARES
avec fac ilité  d’augm entation  

B o n n e s  t e r r e s .
S adresser à M» PETIT, notaire.

A C É D ER

F K B M E
de 2 8 Û  d(ectcrres

A 12 k ilom ètres de S en lis .
S’adresser à M» LANGLOIS, no

taire à Senlis.

4  W f r W D i t E
Buvette de rfiérodrome

Près rie la halte 
de Saint-Nicolas-Aumont 

G randeur 5 m. sur 4  m. 5 0
Porte vitrée et fenêtres chaque côté,

L e to u t d ém o n ta b le  e t couvert 
d e  tô le  o n du lée .

S’adresser chez Madame veuve 
MU RAINE, à Saint-Nicolas, près 
Senlis (Oise). 4330

Consommateurs :
Vous vous plaignez de la vie chère, 
approvisionnez-vous donc directe
ment de ch icorée  à la

M a i s o n  CHÉRON
Fonta ine , par Sentis. 

C u ltiv an t e t  f a b r iq u a n t,  e lle  v o u s  li
v r e ra , à b o n  c o m p te , la  quantité q u e  
v o u s  d é s ire z . J259
* '• ------------------i f j  lÉ tm iri i nui 11— 1— w m j x i . iu i.

ROUGE ET BLANC 
— Livraisons im
médiates en fûts de 
220  li res. — Gros 
et Détail. - Vins en 
ca isses .- Spéciali

tés de Mousseux. — Tarif adressé 
contre 0,15.
COMPTOIR PYRAMIDES

Gai 1 lac-sur-T arn

V I N
BOIS

A cheteur de tous bois sur 
pied.

Faire offre : Marcel P R U S , soierie 
de Toutevoye, par Gouvieux (O se).

Cours, Leçons de la ip e  russe
par corresp on d an ce

Ecrire Madame MINVIELLE. 61
rue du Connétable, Chantilly (Oise).

ReBiisnss ^ r s
Maison Burot O 26, à Nantes.

DEMANDES ET OFFRES
*™W‘ On dem ande bonne

sér ieu se  de 30 a 40 ans. Bonnes 
références. Pour service de dame 
seule. Gages 40 à 50 fr. selon capa
cités.

S’adr. au bureau du journal. 1295

Dam e réfugiée, 33 ans, 
ayant bonne instruction, dem ande
p l a c e  caissière, vendeuse ou 
comptable.

S’adr. au bureau du journal. 1329

On dem ande pour ferme 
aux environs de Senlis, ca a rre -  

et bouvier sérieux, non 
mobilisables. Logement et jardin. 
Bons gages.

Prendrait à l’occasion évacués 
avec deux chevaux.

S’adr. au bureau du journal. 1331

M' MAUGIN, notaire à 
Verberie (Oise), entre Compiègne et 
Senlis, 14 kilom , d e m a n d e  d e  
s  d te  u n  p r in c ip a l  c l e r c  bien 
au courant, accepterait mutilé ou 
évacué. 1357

•S B ”" Usine FICHET dem ande  
bon com ptable industriel
libre de suite. Ne pas se présenter. 
Ecrire références et prétentions, 20, 
rue Guyot, Pans. 1355

SAGE-FEMME, 94»-
u d F v P a c e  T o u r S a in t-Ja c q u e s  (Métro ChâteUt) 
Consultations dans tous les oas.

APER TIRPIN
G R A N D  V I N  B L A N C  A P É R I T I F  N A T U R E L

CMNotnmé SANS ENTRAVE d tm  la zoae des Armés».

C a |a / t d

4* Emprunt
DE LA

DÉFENSE NATIONALE
< J ’appeltera i cet E m pru n t.  V E M V R U N T  D E  

L A  LTBÉRATIO N . C e t te  libération nous ta  
Vouions e t  l ’espérons com plète  dans le p lus  b r e f  
déla i possible . E t  j e  su is convaincu que pour ce tte  
tâche a f f lu e r a  l ’argen t de  l'épargne Française.  » 

(L . L . K L O T Z , Ministre des Finances).

La nouvelle rente est exem pte  d ’im pôts. Elle jouit des 
m êm es privilèges que les rentes 5 °/o 1915, 1916 et 4 °/o 1917. 
Elle est admise par l’État en paiement de l’impôt sur les 
bénéfices de guerre. Elle est à  l’abri de toute conversion 
pendant 25 ans. Elle comporte une prime de rembourse
m ent de 29 fr. 20 pour un m ontant nominal de 100 fr. 
égale à  41,24 °/o du capital versé à la souscription.

Prix d ’Émission:
Revenu réel: 5 fr. 6 5 X

Le Souscripteur peut demander à bénéficier de la libéra
tion en quatre term es échelonnés de la manière suivante: 
12 fr. en souscrivant, 19 fr. 70 le 16 Janvier 1919; 20 francs 
le l 8r Mars 1919 ; et 20 francs le 16 Avril 1919.

La souscription est ouverte du 20 Octobre au 
24 Novembre 1918.

La BANQUE DE FRANCE adm ettra cette rente 
en garantie d’escompte et d’avances.

LES SOUSCRIPTIONS SONT REÇUES PARTOUT
C a isse  C en tr a le  du  T résor (P a v illo n  d e F lore), T r é so r e r ie s  G én éra les , 

R e c e t te s  d es  F in a n c e s , P e r c e p tio n s , R e c e t te s  de l ’E n r e g is tr e m e n t, d es  
D o u a n es  e t  d e s  C ou tr ib u tion a  in d ir e c te s . B u re a u x  d e P o s te s , C aisse  
d e s  D é p ô ts  e t  C o n s ig n a tio n s , B an q u e d e F ra n ce , B an q u e d e  l ’A lg é r ie ,  
R e c e tte  M u n ic ip a le  d e la  V ille  de P a r is , C a isse s  d ’É p a rg n e  ; B an q u es, 
É ta b lis se m e n ts  d e c r é d it .  A g e n ts  de c h a n g e . N o ta ir e s , e tc .

>ar nous, Maire de la Ville de Senlis, pour légalisation de la signature de 
" anposée à l’article .  Le

Enregistré à Senlis, 
Reçu

Imprlmeri? Admir.istnî :v : i l  CoP’iniv'ri.'ri:- 
11. plac?


